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FONCIERE DU DALYAT- Avis de constitution – Aux termes d’un acte authentique reçu
par Me ETIEN notaire à REIMS en date du 22 juillet 2024, il a été constitué une société
civile ayant les caractéristiques suivantes : DENOMINATION : FONCIERE DU DALYAT
FORME : Société civile CAPITAL SOCIAL : 1.149.000 € décomposé en 11490 parts de
100 €. SIEGE SOCIAL : LA TRINITE SUR MER (56470) 5 rue du Vieux Puits DUREE :
50 ans à compter de l’immatriculation. OBJET SOCIAL : La propriété, l’acquisition,
l’apport en fiducie, la gestion et la vente, pour autant que ces opérations ne portent pas
atteinte au caractère civil de la société, de valeurs mobilières et de tous autres
instruments financiers, cotés en bourse ou non cotés, français ou étrangers, y compris la
prise de participation dans toute société civile ou commerciale à l’exception de parts de
société en nom collectif, et plus généralement toutes opérations, de quelque nature
qu’elles soient, se rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d’en
favoriser la réalisation ; L’acquisition, la propriété, l’administration, l’exploitation, la
cession ou la gestion par bail, location, sous-location, la mise à disposition à titre gratuit
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ou autrement, l’apport en fiducie, de tous biens et droits immobiliers ; L’agrandissement,
l’édification, la réfection, la rénovation, la réalisation de tous travaux de transformation,
d’amélioration ou d’aménagement portant sur tous biens et droits immobiliers ; Et
généralement toute opération quelconque pouvant se rattacher directement ou
indirectement à cet objet ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement,
notamment le recours à des emprunts, pourvu qu’elle ne modifie pas le caractère
exclusivement civil de la société. GERANCE : M Yves DESFONTAINES et Mme Anne
DESFONTAINES, dmt ensemble à PARIS (75008) 21 rue Treilhard. CESSION DE
PARTS : agrément à l’unanimité des associés IMMATRICULATION : RCS de LORIENT
Pour insertion : Me Christophe ETIEN Pour avis et mention
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